
SÉANCE DU CONSEIL DE LA VILLE D’AMOS 
 

ORDRE DU JOUR DU 16 JUIN 2025 
 

1. Ouverture de la séance; 

2. Adoption de l’ordre du jour; 

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 juin 2025; 

3.1 1re période réservée à l’assistance; 

4. Administration générale : 

4.1 Dérogation mineure de l’entreprise Gestion TGJL inc. concernant 
l’immeuble situé au 940, rue Jay-Copper en lien avec l’aménagement 
d’entrées charretières; 
 

4.2 Dérogation mineure de Mme Mélanie Lecomte concernant l’immeuble situé 
au 4340, route 109 Nord afin de régulariser l’implantation du garage isolé 
sur la propriété; 
 

4.3 Dérogation mineure de M. Frédéric Dubé concernant l’immeuble situé au 
120, rue Jean-Paul-Labrecque en lien avec la construction d’un garage 
isolé sur la propriété; 
 

4.4 Dépôt de la déclaration d’intérêts pécuniaires de Mario Bédard; 
 

4.5 Autorisation de signer une entente avec la Compagnie des Chemins de fer 
nationaux du Canada concernant la modification du système 
d’avertissement au passage à niveau au point milliaire 40.86 de la 
subdivision de Taschereau; 
 

4.6 Autorisation de signature de l’acte de vente du lot 6 426 274 du cadastre 
du Québec à 9064-3651 Québec inc.; 
 

4.7 Acceptation de l’offre de services de Nature-Action Québec et signature de 
l’entente concernant l’élaboration d’un plan d’action en développement 
durable; 
 

4.8 Autorisation de paiement – Facture finale de Stantec pour le plan 
d’intervention du réseau d’égouts de Saint-Félix-de-Dalquier; 
 

4.9 Comptes à payer au 31 mai 2025; 
 

4.10 Adjudication d’un contrat à la suite d’une demande d’offre de prix par 
invitation pour l’acquisition de deux camionnettes 

 

4.11 Engagement d’un journalier – M. Dominic Pelchat; 
 

4.12 Entente de service – Partage d’une ressource humaines entre la Ville 
d’Amos et la municipalité de Landrienne – Mme Alyson Ménard; 

 

5. Procédures : 

5.1 Avis de motion et projet de règlement n° VA1-36 visant à harmoniser les 
règles relatives aux brûlages extérieurs sur le territoire regroupé de la Ville 
d’Amos; 
 

5.2 Avis de motion et projet de règlement n° VA1-37 concernant l'imposition 
d'une compensation relative au service de l'eau pour l'exercice financier 
2025; 
 

6. Dons et subventions : 
 

6.1  
 

7. Informations publiques; 
 

7.1 Statistiques de la construction – Mai 2025; 
 

8. Période réservée à l’assistance; 
 

9. Levée de la séance. 


